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Résumé du rapport 
 
 

Par note en date du 13 février 2003, Monsieur le Secrétaire Général du Conseil Général 
des Ponts et Chaussées a confié à Monsieur Albert Bourrel une mission sur la surveillance du marché 
intérieur des produits de construction, à la suite d’une demande du Directeur des Affaires 
Économiques et Internationales. 

 
Le rapport, établi après contact avec un certain nombre d’acteurs concernés par la 

surveillance du marché des produits de construction, présente une analyse de la Directive 
européenne sur les Produits de Construction, le marquage CE, et les obligations de surveillance du 
marché incombant aux États membres. Après avoir recueilli les attentes et besoins des partenaires 
concernés, et décrit le contexte national et européen, l’auteur propose un certain nombre de pistes 
d’amélioration et de dispositions pratiques pour pouvoir faire face aux responsabilités que les textes 
mettent à la charge des services de l’État pour la surveillance du marché. Une coopération 
institutionnelle est demandée entre le ministère chargé de l’équipement et les autorités de surveillance 
(Concurrence et Douanes), des actions à mener et des partenariats à mobiliser sont préconisés, ainsi 
qu’une coopération européenne entre administrations chargées de la surveillance du marché. Enfin 
des voies d’approfondissement dont suggérées. 

 
 
 
 

Analyse du contenu du rapport 
 
 
Le premier chapitre présente une analyse des fondements juridiques et des objectifs 

de la surveillance du marché : institué par la Directive européenne 89/106/CEE du 21 décembre 
1988, le marquage CE des produits de construction est destiné à garantir leur aptitude à satisfaire des 
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exigences dites « essentielles » pour les ouvrages les utilisant, en particulier en matière de sécurité. 
Comme cela est précisé dans les textes d’application de cette directive, c’est aux États membres 
qu’incombe la responsabilité d’assurer une surveillance convenable du marché, qui réponde à une 
double finalité : assurer un niveau élevé de satisfaction des exigences essentielles, là où les États 
membres ont adopté des réglementations destinées à la protection des citoyens ; et lutter contre la 
concurrence déloyale. 

 
Les chapitres suivants détaillent le rôle dévolu aux pouvoirs publics pour la surveillance 

du marché, en particulier pour le ministère chargé de l’équipement, « chef de file » pour les produits 
de construction, et pour les services du ministère chargé de l’économie et des finances, en charge 
d’appliquer le code de la consommation et le code des douanes visés dans les décrets de 
transposition. Sont également décrits les moyens d’action de la DAEI, la DGCCRF et la DGDDI, 
ainsi qu’est signalée l’existence du site Internet « www.dpcnet.org ». Il en résulte que tout l'arsenal 
administratif et juridique est en place, mais qu’il convient maintenant de le déployer sur le secteur de 
la construction, au fur et à mesure de la généralisation du marquage CE. 

 
Le quatrième chapitre est consacré à l’exposé des attentes et des besoins des 

partenaires concernés. La commission européenne met les États membres en face de leurs 
responsabilités, mais indique tout l’intérêt qu’elle porte à des coopérations entre les administrations 
en charge de la surveillance du marché, afin d’assurer un traitement plus homogène des cas de non-
conformité. Les directions centrales du ministère de l’équipement sont soucieuses à la fois d’assurer 
un niveau convenable de protection, non dégradé par rapport aux systèmes antérieurs (type 
homologation), et de maintenir un bon niveau de qualité pour les produits et les ouvrages. C’est 
également le souhait des autres maîtres d’ouvrage et utilisateurs, ainsi que des entreprises de 
construction. S’ajoute pour ces dernières le souci du maintien d’une concurrence loyale. Les 
autorités de surveillance du marché (DGCCRF et DGDDI) ont, quant à elles, exposé à l’auteur du 
rapport leur organisation, mais aussi les questions non encore résolues. Enfin une présentation 
synthétique d’expériences étrangères permet de constater que l’on en est encore aux tous débuts 
dans ce domaine. 

 
Après avoir rappelé ce qu’est « stricto sensu » la surveillance du marché, en avoir 

souligné les particularités pour les produits de construction, et avoir signalé les dispositions d’ores et 
déjà prises, qui ont permis de répondre aux besoins jusqu’alors, le rapporteur développe un 
ensemble de propositions , à partir de l’identification des acteurs et des principales difficultés. Les 
principales préconisations sont les suivantes : 

 
• Concernant les enjeux et priorités : il est recommandé de distinguer plus particulièrement les 

produits appuyant une réglementation, ceux présentant des risques particuliers vis-à-vis de la 
sécurité, et de segmenter l’analyse en fonction de la nature des produits (grand public ou 
chantiers traditionnels), de l’écart par rapport au marquage CE, des risques de distorsion de 
concurrence. 

• Une coopération nationale institutionnelle est demandée, entre le ministère de l’équipement 
(DAEI) et les autorités de surveillance du marché (Concurrence, Douanes), sur la base d’un 
protocole d’échanges et de réunions périodiques. 

• La surveillance « réactive », basée sur le signalement ou des plaintes, devra être complétée 
par une surveillance « active » ciblée, selon des plans de contrôle basés sur les enjeux, et 
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arrêtés par la coopération institutionnelle. Une liste de laboratoires susceptibles d’intervenir 
devra être tenue à jour. 

• Les besoins et contributions des partenaires doivent être pris en considération : besoin 
d’information et de formation des maîtres d’ouvrages, contacts à assurer avec les professions 
de la construction  (les instances adéquates sont recensées), interventions possibles des 
organismes notifiés et des organismes délivrant les agréments techniques européens (pour 
apporter des précisions techniques et éventuellement procéder à des essais), apports de 
l’AQC (Agence Qualité Construction) dans le suivi des produits. 

• Au niveau international, il est proposé que les représentants français au niveau européen 
appuient la mise en place d’un groupe de coopération administrative (AdCo), et que la 
participation française soit définie dans le cadre de l’instance de coopération nationale 
préconisée. 

• Des pistes d’approfondissement sont ensuite énoncées : il est proposé de mettre en place un 
dispositif de recensement et de suivi de la surveillance du marché, pour établir des bilans. Il 
est également proposé de mener une analyse, à partir des enjeux et des priorités qui seront 
décidées dans le cadre de la coopération nationale, pour déterminer les moyens nécessaires 
au déploiement de la surveillance du marché des produits de construction, et examiner en 
particulier l’opportunité d’associer à l’échelon local les agents du ministère chargé de 
l’équipement. Une mise à niveau de leurs connaissances des mécanismes en cause est 
cependant indiquée comme un préalable. 

 
 

Les annexes au rapport rassemblent des notices présentant les organismes compétents en 
matière de surveillance du marché, des documents explicitant des démarches signalées dans le 
rapport, et des exposés sur les expériences étrangères.  
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Préambule 
 
 
Par note en date du 13 février 2003, Monsieur le Secrétaire Général du Conseil Général des 
Ponts et Chaussées m’a confié une mission sur la surveillance du marché intérieur des 
produits de construction, à la suite d’une demande du Directeur des Affaires Économiques et 
Internationales. 
 
Je tiens à remercier les personnes qui, au sein de notre ministère ou en dehors, ont accepté de 
me recevoir, de lire mon projet, et de m’apporter leurs avis et contributions, me permettant de 
corriger quelques imprécisions, et surtout de formuler des analyses et des propositions plus 
pertinentes. Il s’agit de Monsieur Patrick Génin, de la DGCCRF, Monsieur Alban Martinez et 
ses collègues, de la DGDDI, Monsieur Pascal Bar, de la Commission Européenne, Messieurs 
Jean Moreau de Saint Martin et Raphaël Slama, du CGPC, et Monsieur Michel Pernier, de la 
DAEI. 
 
 
 

I. Les fondements juridiques et les objectifs de la surveillance du 
marché 
 
 
La directive 89/106/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 modifiée par la directive 
93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 relative au rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres concernant les 
produits de construction : cette directive européenne, encore dénommée « Directive sur les 
Produits de Construction », fait obligation aux États membres de mettre en vigueur dans leur 
droit interne les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à elle (article 22). 
 
La directive « produits de construction » définit dans son article premier son champ 
d’application, et dans son article 2 les obligations des États membres en matière de mise sur le 
marché desdits produits : « Les États membres prennent toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer que les produits visés à l’article 1er et destinés à être utilisés dans des 
ouvrages ne peuvent être mis sur le marché que s’ils sont aptes à l’usage prévu, c’est-à-
dire s’ils ont des caractéristiques telles que les ouvrages dans lesquels ils doivent être 
incorporés, assemblés, utilisés ou installés puissent, à condition d’avoir été 
convenablement conçus et construits, satisfaire aux exigences essentielles visées à 
l’article 3 dans les cas où ces ouvrages font l’objet d’une réglementation contenant de 
telles exigences ». 
 
Les exigences essentielles visées sont, selon l’article 3, définies à l’annexe I : 
 

1. Résistance mécanique et stabilité 
2. Sécurité en cas d’incendie 
3. Hygiène, santé, environnement 
4. Sécurité d’utilisation 
5. Protection contre le bruit 
6. Économie d’énergie et isolation thermique 
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Ces exigences s’appliquent aux ouvrages. Pour les produits, les conditions de leur aptitude à 
l’usage visée à l’article 2 sont précisées dans l’article 4.2 : « Les États membres présument 
aptes à l’usage les produits qui permettent aux ouvrages pour lesquels ils sont utilisés, à 
condition que ces derniers soient convenablement conçus et construits, de satisfaire aux 
exigences essentielles visées à l’article 3 lorsque ces produits portent le marquage CE 
indiquant qu’ils satisfont à l’ensemble des dispositions de la présente directive… ». L’article 
4.6 précise que la responsabilité de l’apposition du marquage CE incombe au fabricant, ou à 
son mandataire établi dans la Communauté 
 
Le chapitre V de la directive traite de l’attestation de conformité, dont la responsabilité 
incombe au fabricant du produit ou à son mandataire, selon une procédure définie pour un 
produit ou un groupe de produits par une décision de la Commission, choisie parmi quatre 
niveaux et deux sous-niveaux. 
 
L’article 15 établit la responsabilité des États membres dans la surveillance du marché. 
 
1 . Les États membres veillent à l’utilisation correcte du marquage CE. 
2 . Sans préjudice de l’article 21 : 

a) tout constat par un État membre de l’apposition indue du marquage CE entraîne 
pour le fabricant ou son mandataire établi dans la Communauté l’obligation de 
remettre le produit en conformité en ce qui concerne les dispositions sur le 
marquage CE et de faire cesser l’infraction dans les conditions fixées par cet État 
membre ; 

b) si la non-conformité persiste, l’État membre doit prendre toutes les mesures 
appropriées pour restreindre ou interdire la mise sur le marché du produit en cause 
ou assurer son retrait du marché selon les procédures prévues à l’article 21. 

 
Le paragraphe 3 indique également que les États membres doivent veiller à ce que d’autres 
marquages ne risquent pas de « tromper » les tiers vis- à-vis du marquage CE. 
 
L’article 21 enfin décrit la clause de sauvegarde, à utiliser lorsqu’un État membre constate 
qu’un produit déclaré conforme ne satisfait pas aux exigences de la Directive. Il décrit la 
procédure par laquelle cet État membre peut retirer le produit du marché ou interdire sa mise 
sur le marché ou en restreindre la libre circulation. 
 
 
 
Pour s’appliquer en droit national, la Directive sur les Produits de Construction (désignée par 
le sigle DPC par la suite), nécessitait une transposition : cela a été fait par le décret no 92-647 
modifié du 8 juillet 1992 concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction. Il a été 
complété par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995, et par le décret no 2003-947 du 3 
octobre 2003, ce dernier visant en particulier à permettre l’exercice dans tous les cas de la 
surveillance du marché (article 1er paragraphes I et II). 
 
Ce décret vise, dans son préambule, le code des douanes, notamment ses articles 23 bis et 38, 
ainsi que la loi du 1er août 1905 modifiée sur les fraudes et falsifications en matière de 
produits ou de services, notamment son article 11, ensemble le décret du 22 janvier 1919 
modifié, pris pour son application. 
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Sans revenir sur les définitions et dispositions, conformes à la directive, en particulier pour 
l’obligation du marquage CE, l’attestation de conformité, les conditions d’apposition du 
marquage CE, on peut citer les articles ayant trait à la surveillance du marché : 
 
Art. 12  
Toute personne qui met un produit de construction marqué CE sur le marché doit être en 
mesure de produire, sur demande des agents chargés du contrôle par l’article 4 du décret du 
22 janvier 1919 susvisé, l’attestation de conformité visée à l’article 8. 
Le responsable de la première mise sur le marché du produit doit de plus tenir à disposition 
des agents chargés du contrôle les procès-verbaux d’essais et de contrôle justifiant la 
conformité. 
 
Art. 15 
Seront punis des peines prévues pour les contraventions de cinquième classe : 

• Ceux qui auront mis sur le marché un produit de construction non muni du marquage 
CE visé à l’article 6 du présent décret ; 

• Toute personne qui, ayant mis sur le marché un produit de construction marqué CE, ne 
sera pas en mesure de présenter les documents mentionnés à l’article 12 du présent 
décret ; 

• Ceux qui, en contravention avec les dispositions de l’article 7, auront apposé sur un 
produit de construction, sur une étiquette fixée au produit, sur son emballage ou sur 
des documents commerciaux d’accompagnement, des marques ou des inscriptions de 
nature à créer une confusion avec le marquage CE. 

 
 
 
Comme on peut le constater, les textes juridiques de base, s’ils fixent les responsabilités, ne 
sont pas très explicites sur les finalités et les moyens de la surveillance du marché. On trouve 
des indications plus consistantes dans un certain nombre de documents, en particulier dans le 
guide de la commission européenne relatif à la mise en application des directives 
élaborées sur la base des dispositions de la nouvelle approche et de l’approche globale de 
septembre 1999 - plus brièvement désigné sous le vocable de « guide bleu ». Sont examinés 
ci-après les chapitres relatifs au marquage CE et à la surveillance du marché.  
 
Le chapitre 7 traite du marquage CE :  
 
Le marquage CE matérialise la conformité de produit aux exigences communautaires 
applicables incombant au fabricant.  
 
Le marquage CE apposé sur un produit constitue une déclaration de la part de la personne 
responsable :  

• que le produit est conforme à toutes les dispositions communautaires qui lui sont 
applicables ; 

• que les procédures d’évaluation de la conformité appropriées ont bien été appliquées. 
 
Le marquage CE est obligatoire, et doit être apposé avant toute mise sur le marché ou mise en 
service d’un produit (sauf disposition contraire d’une directive). 
 
Le chapitre 8 traite de la surveillance du marché. 
 
Dans ce chapitre, il est précisé que, pour les produits de construction, seule la mise sur le 
marché proprement dite doit faire l’objet d’une surveillance (voir note 37 page 20) : la mise 
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en service, c’est- à-dire la première utilisation d’un produit par l’utilisateur final, n’est pas 
visée par la DPC, contrairement à d’autres directives. La mise sur le marché d’un produit de 
construction est « sa première mise à disposition sur le marché communautaire, en vue de sa 
distribution ou de son utilisation ». L’article 2 premier alinéa du décret du 8 juillet 1992 
modifié par le décret du 3 octobre 2003 précise d’ailleurs le champ couvert : produits 
fabriqués, importés, détenus en vue de la vente ou de l’utilisation … distribués à titre gratuit 
ou vendus. 
 
Le « guide bleu » précise que la surveillance du marché a pour objet de garantir pour un 
produit que les dispositions qui lui sont applicables sont respectées dans toute la 
Communauté. En effet, tout citoyen a droit au même niveau de protection dans l’ensemble du 
marché unique, indépendamment de l’origine du produit acquis. De plus, la surveillance du 
marché est favorable aux intérêts des agents économiques, car elle contribue à lutter contre la 
concurrence déloyale. 
 
 
 
La surveillance du marché répond donc à une double finalité : 
 

• Assurer un niveau élevé de satisfaction des exigences essentielles, là où les États 
membres ont adopté des réglementations destinées à la protection des citoyens  ; 

• Lutter contre la concurrence déloyale 
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II. Le rôle des pouvoirs publics 
 
 
C’est aux États membres qu’il revient de mettre en œuvre les politiques communautaires. A 
cet effet, l’application de la DPC a fait l’objet des décrets de transposition susmentionnés. En 
application des dispositions de ces textes, la Direction des Affaires Économiques et 
Internationales (DAEI) du Ministère prépare et fait adopter les arrêtés fixant la liste des 
produits soumis au marquage CE, au fur et à mesure de la disponibilité des référentiels de 
marquage (normes européennes harmonisées et agréments techniques européens). Ces arrêtés 
précisent également les périodes transitoires. 
 
Il incombe également aux États membres de notifier les organismes qui seront habilités à 
effectuer les essais, inspections et opération de certification prévus par la directive.  
 
Concernant la surveillance du marché, en France, le décret de transposition vise le code 
de la consommation et le code des douanes. Les autorités chargées de leur application 
sont les services de la répression des fraudes et les services des douanes. Le ministère 
« chef de file » pour les produits de construction a également un rôle à jouer dans 
l’organisation de la surveillance du marché. Selon les indications du « guide bleu », le rôle 
des autorités nationales comporte deux étapes : 
 

• Les autorités nationales de surveillance du marché doivent s’assurer que les produits 
mis sur le marché sont conformes aux dispositions de la législation nationale 
transposant la directive ; 

• Puis, si nécessaire, elles doivent prendre des mesures pour établir la conformité. 
 
Il est intéressant de noter un certain nombre de commentaires relevés dans le « guide bleu », 
qui permettent de préciser les responsabilités et les types d’actions recommandées. 
 
Il est souligné que les organismes notifiés ne doivent pas, en principe, assurer la 
responsabilité des activités de surveillance du marché, afin d’éviter tout conflit d’intérêt. Nous 
examinerons plus loin dans quelle mesure ils pourraient néanmoins jouer un rôle dans les 
opérations de surveillance active. 
 
Il est aussi recommandé que les ressources disponibles soient affectées en priorité aux 
domaines dans lesquels la probabilité de risque est la plus élevée ou les cas de non-conformité 
plus fréquents ou qui peuvent présenter un intérêt particulier. Nous examinerons par la suite 
les conditions dans lesquelles pourraient être précisées ces priorités. 
 
En ce qui concerne la documentation technique, qui peut être demandée, en particulier en cas 
de doute, il est recommandé d’appliquer le « principe de proportionnalité » pour épargner aux 
agents économiques des tâches inutiles. Ce même principe de proportionnalité est 
recommandé dans les actions correctives, qui doivent dépendre du niveau de non-conformité. 
 
Dans le cas des produits en provenance de pays tiers, ce sont les autorités douanières qui sont 
en charge de veiller au bon usage de la DPC et du marquage CE. Une coordination des 
services nationaux chargés de la surveillance du marché est demandée dans chaque pays.  
 
Un système d’échange d’informations est requis en cas d’application de la mesure de 
sauvegarde, et fortement conseillé pour la surveillance du marché. Cette coopération, pour 
certaines directives, a pris la forme d’une coopération administrative institutionnelle (groupes 
« AdCo »). Nous examinerons par la suite une telle hypothèse dans le cas de la DPC. 
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III. L’organisation actuellement en place 

 
 
En France, les ministères chefs de file pour la mise en œuvre d e la DPC sont le ministère 
chargé de l’équipement et celui chargé de l’industrie. Comme indiqué dans le chapitre sur « le 
rôle des pouvoirs publics », ils ont préparé les textes de transposition de la DPC, ainsi que 
l’ensemble des textes d’application nécessaires : arrêtés fixant la liste des produits soumis au 
marquage CE (32 arrêtés publiés en octobre 2003), notifications d’organismes d’essai, 
d’inspection et de certification.  
 
Le suivi, pour le ministère chargé de l’équipement, est assuré par la Direction des Affaires 
Économiques et Internationales. Cette direction suit également les travaux communautaires, 
en particulier le Comité Permanent de la Construction, organe chargé du suivi de la DPC, 
ainsi que l’élaboration des spécifications techniques harmonisées : normes harmonisées et 
agréments techniques européens. 
 
En contact régulier avec les autres Directions du ministère concernées par la DPC (DR, 
DSCR, DGUHC) ainsi qu’avec les partenaires industriels, la DAEI est actuellement au cœur 
du dispositif d’application de la DPC pour le ministère chargé de l’équipement. 
 
Le dispositif opérationnel actuel comporte également un site internet sur la « Réglementation 
Européenne des Produits de Construction - marquage CE ». Ce site est réalisé en partenariat 
par le CSTB et l’AFNOR, avec le soutien financier du Secrétariat d'État à l'Industrie et la 
participation des Ministères de l'Équipement et de l'Intérieur. Son accès est : 
« http://www.dpcnet.org », et il rassemble une information complète et en principe à jour sur 
les textes de référence, les familles de produits et les dispositions qui leur sont applicables. 
 
Nous avons vu plus haut que les autorités françaises en charge de la surveillance du marché, 
relevant du ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, sont la Direction 
Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes - 
DGCCRF, et la Direction Générale des Douanes - DGDDI. 
 
Sont de leur compétence, avec l’appui technique du Ministère chargé de l’équipement et de 
celui chargé de l’industrie, les dispositions à prendre en cas de non-conformité : 

• Exiger du fabricant la mise en conformité 
• Exiger le retrait d’un marquage CE inadéquat 
• Restreindre ou interdire la mise sur le marché ou la libre circulation 
• Assurer le retrait du marché 
• Faire assurer l’information de la Commission (par les représentants français au Comité 

Permanent de la Construction ou par le Représentant Permanent). 
 
Les conditions d'intervention des services chargés du contrôle (DGCRF et DGDDI) sont 
fixées d’une part dans le code de la consommation qui permet des investigations très poussées 
aussi bien au niveau du stockage des produits (fabricants et importateurs) qu'au niveau de la 
distribution (grand public ou opérateurs spécialisés), d’autre part dans le code des douanes 
pour le contrôle douanier des produits provenant des pays tiers. L’application de ces 
investigations s'effectue dans la mesure des moyens disponibles pour détecter les non-
conformités, directement sur l’initiative des services de contrôle, ou suite à des plaintes 
formulées par les particuliers ou les opérateurs économiques. L'efficacité du système s'appuie 
sur une coordination des divers services concernés qui travaillent en étroite coopération. Les 
dispositions du code de la consommation permettent aux agents habilités pour la surveillance 



 8

du marché de consigner et d’exiger la mise en conformité des produits soumis au marquage 
CE et dépourvus de ce marquage (Art L 215-18 du C. C.), de saisir les produits non 
conformes et présentant un danger pour la santé ou la sécurité des consommateurs (Art. L 
215-5 du C. C.) Ce même Code permet d’ordonner la suspension de la fabrication, de 
l’importation et d’imposer le retrait en tous lieux où ils se trouvent de produits présentant un 
danger grave ou immédiat (Art. L 221-5). Des sanctions pénales peuvent être prises à 
l’encontre des opérateurs : peines délictuelles en cas de tromperie, peines contraventionnelles 
dans le cas des infractions mentionnées à l'article 15 du décret de transposition de la DPC.  
 
En ce qui concerne la DPC, un appui technique et administratif du Ministère chargé de 
l’équipement est apporté auprès des autorités chargées de la surveillance du marché. C’est 
actuellement la DAEI qui assure ce contact, en étant en relation avec la DGCCRF et la 
DGDDI. Des contacts personnels et des réunions occasionnelles ont lieu, pour échanger des 
informations, et régler les quelques cas qui se sont présentés jusqu’alors. On peut citer 
également la réunion du 12 avril 2002, « destinée à mettre la DGDDI et la DGCCRF en 
mesure de participer concrètement à la surveillance du marché des produits de la 
construction », et le compte rendu et relevé des conclusions daté du 12 août 2002, joint en 
annexe D. 
 
 
 
Tout l'arsenal administratif et juridique est donc en place, mais il convient maintenant 
de le déployer sur le secteur de la construction, au fur et à mesure de la généralisation 
du marquage CE. 
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IV. Les attentes et besoins des différents partenaires 
 
 
Seront examinés successivement les points de vue : 
 

1. de la commission européenne 
2. des directions d’administration centrale du ministère 
3. des maîtres d’ouvrage et des utilisateurs des produits 
4. des entreprises 
5. des autorités de surveillance du marché 

 
 
1 - La commission européenne  : 
 
Sources :  

• réunion organisée à Bruxelles le 22 janvier 2003 sur l’application de  la DPC ; 
• groupe préparatoire du 11 mars 2003 ; 
• communication de la Commission au Conseil et au Parlement Européen du 7 mai 

2003 ; 
• ainsi que différents contacts avec des membres des services de la Commission 

(Vicente Leoz, Georgios Katsarakis, Pascal Bar). 
 
Lors du séminaire tenu à Bruxelles le 22 janvier 2003, la Commission a rappelé la 
responsabilité des États membres pour les actions à entreprendre à l’aval du marquage CE, en 
matière de surveillance du marché. Ses représentants ont précisé que le but à rechercher était 
la « mise en conformité » des produits, selon une réponse « proportionnée » à la non-
conformité détectée : correction, restriction du marché ou retrait, sanctions… La commission 
a également exprimé son souhait d’éviter au maximum l’usage de la clause de sauvegarde 
(article 21  de la DPC), considérée comme lourde et peu opérante. Une coordination entre 
États membres sur le thème de la surveillance du marché est souhaitée, afin d’assurer l’égalité 
de niveau de protection et de traitement des problèmes, nonobstant les différences légitimes 
dans les législations nationales. Pour ce faire, la commission préconise les groupes de 
coopération administrative (AdCo), les programmes de visites conjointes mutuelles, et 
annonçait son intention de tenir courant 2003 un séminaire pour échanger de l’information sur 
ce sujet.  
 
La réunion du Groupe Préparatoire du 11 mars 2003 incluait dans son ordre du jour le sujet de 
la surveillance du marché. Un exposé a été présenté sur le fonctionnement de la coopération 
entre États membres dans différents secteurs couverts par des directives « nouvelle approche » 
(équipements basse tension, compatibilité électromagnétique, machines, équipements de 
protection individuelles, bateaux de plaisance, ascenseurs, équipements de 
télécommunication). Les représentants nationaux au groupe préparatoire ont été invités à 
réfléchir à l’opportunité de tels dispositifs (groupes AdCo, visites mutuelles.) dans le domaine 
des produits de la construction. Il est apparu que les réticences exprimées auparavant par 
certains pays à mettre en place une instance de concertation supplémentaire (par rapport au 
Comité Permanent et au Groupe Préparatoire) n’étaient plus évoquées lors de cette réunion de 
mars 2003. Dans la suite de la réunion, les États membres ont présenté l’état de la question de 
la surveillance du marché dans leurs pays respectifs : ces présentations serviront de base au 
chapitre du présent rapport relatif aux expériences étrangères.  
 
Dans un message électronique en date du 8 avril 2003 émanant de la Commission (Georgios 
Katsarakis), une offre était faite de créer un groupe de coopération (AdCo) avec les ambitions 
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suivantes : « le groupe serait composé de représentants des autorités responsables de la 
surveillance du marché des États membres, et devrait poursuivre les objectifs suivants : 
l’échange d’information entre les autorités administratives  concernant les mécanismes 
nationaux de surveillance du marché et les solutions adoptées ; la réalisation d’un niveau 
élevé et uniforme de respect des législations européennes ; de réduire les recouvrements des 
opérations de surveillances nationales ; de diffuser les bonnes pratiques ; de procéder à des 
échanges de vues et à la résolution de cas  pratiques ». Le sujet devrait être examiné lors d’une 
réunion ultérieure du Comité Permanent de la Construction, mais il n’a pas encore été inscrit à 
l’ordre du jour à la date du présent rapport (le Conseil Européen sur la Compétitivité devait en 
débattre en novembre 2003). 
 
La plupart des éléments de position de la Commission indiqués ci-dessus sont repris dans le 
document intitulé « Communication de la Commission au Conseil et au Parlement Européen : 
améliorer l’application des directives nouvelle approche ». Partant du constat de certaines 
faiblesses dans la coopération entre États membres ainsi qu’entre ces derniers et la 
Commission, cette communication précise les objectifs : que les citoyens bénéficient d’un 
niveau de protection élevé et que les entreprises puissent s’affronter à armes égales dans 
l’ensemble du marché intérieur. Elle rappelle la nécessaire clarification des rôles, entre autres 
entre les autorités de surveillance du marché et les organismes notifiés. La Commission 
constate : 
 
Bien que l’expérience varie d’une directive à l’autre, le récent programme de visites mutuelles 
conjointes (PVMC) entre les experts nationaux de la surveillance du marché a mis en évidence 
l’existence d’approches et de niveaux de surveillance du marché différents dans les États membres. 
Certains d’entre eux ont adopté une stratégie de prévention, alors que d’autres ont choisi une 
stratégie fondée sur la répression. Cette dernière couvre le traitement des plaintes, les notifications de 
clause de sauvegarde des autres États membres et les contrôles douaniers classiques. La stratégie 
préventive englobe l’organisation de campagnes ciblées, l’utilisation d’outils d’évaluation des risques 
et la coopération avec d’autres autorités. 
 
Le problème de la faiblesse des ressources se manifeste dans chaque État membre et pour chaque 
directive. Les importantes réductions budgétaires réalisées dans certains États membres limitent 
l’efficacité de la surveillance des marchés. Une surveillance efficace du marché fait cependant partie 
du système de la nouvelle approche et il convient donc de garantir les ressources nécessaires, tant 
humaines que financières. Le PVMC a par ailleurs déterminé un certain nombre de moyens pour 
renforcer et harmoniser l’application de la législation: la mise en oeuvre d’une série de critères de 
surveillance minimums, dont des contrôles de sécurité des produits aux frontières extérieures, une 
coopération administrative renforcée et une révision de la procédure de la clause de sauvegarde lors 
de la notification de mesures nationales restreignant la libre circulation de produits portant un 
marquage “CE”. 
 
S’ensuivent un certain nombre de pistes et de recommandations portant sur l’instauration d’un 
niveau homogène de surveillance du marché et le renforcement de la coopération 
administrative. 
 
Le cas des clauses de sauvegarde fait l’objet de commentaires spécifiques : cette procédure est 
considérée comme « lourde et difficile à mettre en pratique  », ainsi la Commission avoue 
rencontrer des difficultés dans sa gestion, et envisage de proposer de modifier la procédure de 
sauvegarde afin de garantir une approche plus uniforme dans l’ensemble des directives, de 
simplifier et de raccourcir le processus et de le rendre plus efficace… 
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2 - Les directions d’administration centrales du ministère  : 
 
Sont concernées : la Direction des Affaires Économiques et Internationales (DAEI), la 
Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction (DGUHC), la Direction 
des Routes (DR), la Direction de la Sécurité et de la Circulation Routières (DSCR). 
 
La DAEI prépare et fait adopter les arrêtés portant application de la DPC aux différentes 
familles de produits au fur et à mesure de la disponibilité des spécifications techniques 
harmonisées requises (normes harmonisées ou agréments techniques européens). Ces listes 
couvrent en octobre 2003 un ensemble de produits représentant environ 20% du marché 
évalué en France à 34 M€. Michel Pernier, chef du bureau de la normalisation dans le 
domaine du BTP à la DAEI, s’interroge sur la définition d’un dispositif adapté pour assurer la 
crédibilité du marquage CE pour ses différents utilisateurs. Devant la montée en puissance du 
marquage CE, il souhaite que soient définies les modalités de la surveillance du marché, en 
lien avec les autorités en charge (DGCCRF et Douanes). 
 
Le point de vue des Directions d’Administration Centrales sectorielles (DGUHC, DR, DSCR) 
a été recueilli à l’occasion des réunions des Comités Permanents de Suivi de la Normalisation 
mis en place par le SETRA et le CGPC, auxquelles elles participent régulièrement, ainsi que 
par des contacts avec Jean Moreau de Saint Martin et Raphaël Slama, du Conseil Général des 
Ponts et Chaussées. Deux niveaux de préoccupation s’expriment : 
 

• Le premier concerne l’exercice du pouvoir réglementaire de l’état, le marquage CE 
ayant pour vocation de suppléer les réglementations nationales existantes. Le 
marquage CE doit offrir un niveau de conformité garanti de satisfaction des exigences 
réglementaires, pour les produits sujets à de telles réglementations en France. Les 
mesures antérieures d’homologation ou d’autorisations administratives d’emploi de 
produits deviennent caduques lors de l’arrivée du marquage CE, d’où l’importance de 
la surveillance du marché. Il est à noter cependant que de telles exigences ne couvrent, 
dans le dispositif réglementaire français, qu’un nombre restreint de produits, 
généralement en lien avec l’exigence de sécurité d’utilisation : il en va ainsi des 
produits d’équipement de la route (signalisation, dispositifs de retenue, etc.), et des 
produits soumis aux exigences de réaction ou de résistance au feu dans le domaine de 
la construction. 

 
• Le second niveau est celui de « maître d’ouvrage » utilisateur de produits mis sur le 

marché. Cette préoccupation, relative à la qualité des produits, recouvre l’ensemble 
des produits et de leurs caractéristiques, et pas seulement les aspects faisant l’objet 
d’une réglementation au sens juridique du terme (découlant d’une loi ou d’un décret). 
Pour cet aspect des choses, le marquage CE ne couvre pas toujours l’ensemble de 
leurs besoins. En effet, pour qu’une caractéristique soit couverte par le marquage CE, 
il faut qu’elle soit réglementée dans au moins un pays membre de l’Union 
Européenne. Certaines caractéristiques demeurent donc hors du champ de la DPC, 
mais peuvent être couvertes par d’autres dispositions : normes volontaires (ou parties 
volontaires de normes harmonisées), marques volontaires ayant leur propre référentiel, 
documents et guides destinés aux acheteurs publics (comme par exemple les fascicules 
du Cahier des Clauses Techniques Générales - CCTG établis pour les marchés de 
travaux).  
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3 - Les Maîtres d’ouvrage et les utilisateurs des produits 
 
Comme indiqué ci-dessus pour les directions d’administration centrales, les besoins des 
maîtres d’ouvrages et autres utilisateurs des produits de la construction ne sont que 
partiellement couverts par la DPC et le marquage CE. Pour eux, la confiance dans le 
marquage CE leur permettra d’alléger l’expression des spécifications requises pour un emploi 
déterminé - tout en nécessitant en général de préciser les caractéristiques harmonisées parmi 
les options ouvertes par le marquage - mais ne les dispensera pas de spécifier et contrôler les 
autres caractéristiques dont ils ont besoin. La confiance dans le marquage CE pourra dépendre 
à la fois du système d’attestation de la confo rmité requis (selon les décisions de la 
Commission) et de la surveillance du marché. Cette surveillance du marché sera d’autant plus 
utile que l’acquéreur du produit aura une compétence technique et juridique limitée. C’est 
pourquoi il conviendra de distinguer les produits utilisés par des maîtres d’ouvrage publics ou 
des professionnels (architectes, entrepreneurs), de ceux destinés au « grand public », bien que 
la différence soit parfois ténue du fait du développement de « l’auto construction ». 
 
4 - Les entreprises 
 
Le point de vue des entreprises s’est exprimé en diverses occasions : lors du débat organisé 
par le journal « Le Moniteur » et la DAEI le 16 mai 2002 ; au cours du séminaire organisé à 
Bruxelles le 22 janvier 2003 par la Commission ; à l’occasion de la journée du 7 octobre 2003 
à Paris organisée par l’Association des Industries des Matériaux de Construction (AIMCC) 
sur les conséquences opérationnelles du marquage CE. Des informations ont également été 
recueillies auprès des représentants des professions à l’occasion de réunions périodiques du 
Groupe d’Orientation de la Directive Produits de construction (GRODPRO) et de Comités de 
normalisation (COS Construction, Commissions Générales Bâtiment/Génie Civil et 
Équipements de la route), ainsi que lors d’un contact avec Michel Giacobino, Directeur 
Général de l’Agence Qualité Construction. 
 
Devant la généralisation progressive du marquage CE, les professionnels du secteur de la 
construction sont avant tout soucieux du maintien d’une concurrence loyale, mais également 
de la préservation d’une politique de qualité mise en place dans plusieurs secteurs. Ils 
craignent des distorsions du marché en cas de laxisme dans l’application du marquage CE, en 
particulier lorsque le niveau d’attestation de conformité choisi par la Commission ne fait pas 
appel à un organisme certificateur (certification par tierce partie). En effet, dans beaucoup de 
secteurs industriels, les producteurs ont mis en place avec les utilisateurs des marques de 
qualité, qui ne pourront pas être maintenues pour les caractéristiques harmonisées couvertes 
par le marquage CE (seules pourront être maintenues, sur la base du volontariat, des marques 
de produits couvrant des spécifications complémentaires au marquage CE, dans des 
conditions encore peu claires, malgré un document de position de la Commission intitulé 
« pas d’exigences additionnelles pour les produits marqués CE », et discuté au Comité 
Permanent de la Construction). 
 
Constatant qu’il n’y avait pas pour le moment d’initiatives de surveillance connues et 
annoncées, les industriels expriment le souhait : 

• de comparer les systèmes de surveillance des différents pays européens, pour évaluer 
les risques de distorsion ; 

• de mieux identifier les missions et les tâches de chaque acteur de la surveillance ; 
• d’évaluer les champs utiles pour la surveillance (produits, acteurs de la distribution, 

organismes notifiés…) ; 
• de préciser les responsabilités de chacun. 
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L’Agence Qualité Construction est une association regroupant toutes les professions de la 
construction, avec également les organisations professionnelles de l’assurance, les centres 
techniques, les organismes de certification, ainsi que le ministère chargé de la construction. 
Ses objectifs : améliorer la qualité de la construction, c’est- à-dire réduire le coût de la non-
qualité, estimé à 9 milliards d’euros par an (10% du chiffre d’affaire). Le souci exprimé par 
rapport à la DPC est que le nouveau système de marquage CE, se substituant aux exigences 
nationales antérieures bien connues, ne génère pas de risques nouveaux et de nouvelles 
pathologies dans la construction. La commission « Prévention Produits » de cette association 
a pour mission de tirer les enseignements de la pathologie pour améliorer les produits, mais 
aussi de veiller à ce que des nouveaux produits ou de nouveaux textes ne soient pas à l’origine 
d’une dérive de la sinistralité. Un tel système de repérage pourrait être utilement associé à la 
surveillance du marché. 
 
Citons enfin une prise de position des entrepreneurs au niveau européen, dans un document en 
date du 8/9/2003 émanant de la FIEC (Fédération des Industries Européennes de la 
Construction), intitulé : « Insuffler la confiance dans le marquage CE des produits de 
construction : le problème des entreprises ». Dans le paragraphe consacré à la surveillance du 
marché, on trouve le souci de savoir s’il y a réellement une approche commune de ce sujet 
dans l’ensemble des pays membres. Y aura-t-il une supervision et une coordination ? Bien 
que la responsabilité soit celle de chacun des États membres, la FIEC considère que, pour 
assurer une égale confiance du marché dans le marquage CE, il est souhaitable qu’un 
minimum de mesures communes soit édictées dans un guide de la Commission, et qu’une 
collaboration étroite soit instituée en vue de s’assurer que la surveillance du marché est basée 
sur des procédures équivalentes et des critères identiques dans toute la Communauté. La FIEC 
exprime également la crainte que des tests nationaux d’acceptation des produits soient 
développés, dans la mesure où il n’existe pas de test européen unique. 
 
5 – Les autorités de surveillance du marché 
 
Comme indiqué dans les premiers chapitres du présent rapport, en France les autorités en 
charge de la surveillance du marché, pour la DPC, sont les services compétents du ministère 
de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, à savoir  : 
 

• La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 
Fraudes (DGCCRF) 

• La Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects (DGDDI) 
 
Des notices de présentation de ces deux directions générales ont été établies courant 2002 à la 
demande des représentants français au Comité Permanent de la Construction, et sont jointes 
en annexe.  
 
Le rédacteur du présent rapport a par ailleurs pris des contacts durant l’été 2003, et a 
rencontré successivement des représentants des deux services : Monsieur Génain pour la 
DGCCRF, et Monsieur Martinez, accompagné de mesdames Jimenez et Halmagrand pour la 
DGDDI.  
 
Pour la DGCCRF, Monsieur Génain a en charge, entre aut res, le secteur des produits de 
construction. La Direction s’appuie sur des antennes départementales, et les intervenants sont 
des généralistes pouvant faire appel, en cas de besoin, aux laboratoires propres de la 
Direction, ou à des laboratoires d’essai a gréés. Les contrôles se font à la production, selon des 
programmes trimestriels ciblés, ainsi qu’à la distribution (pour les importations en 
particulier). La vérification porte sur la conformité des étiquetages et les justifications de 
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conformité, des prélèvements sont parfois faits. L’orientation prioritaire de la Direction est 
tournée vers les biens de consommation courante. Des enquêtes en dehors des programmes 
peuvent être diligentées, en cas de doute ou de plaintes spécifiques. Celles-ci représentent 
environ 10% des enquêtes. Il existe un système d’information réciproque et d’alerte au niveau 
européen, ainsi qu’un protocole avec les services des douanes pour un signalement réciproque 
des anomalies. Pour la surveillance du marché des produits de construction au titre de la DPC, 
une segmentation est sans doute à prévoir entre les produits « grand public » (magasins de 
bricolage par exemple) et les produits destinés aux professionnels, pour tenir compte des 
priorités stratégiques de la Direction. Sous cette réserve, Monsieur Génain considère que les 
services de la DGCCRF peuvent en assurer l’intégration dans leur champ d’action, du moins 
pour la vérification de la présence du marquage CE et de sa documentation. Pour la 
vérification éventuelle de la conformité, cependant, le recours à des laboratoires spécialisés, 
comme le CSTB, le LCPC, etc. serait à prévoir. Enfin une participation à un futur groupe 
européen de coopération administrative (AdCo) est tout à fait envisageable.  
 
Pour les services des douanes (DGDDI), leur champ d’intervention est celui de 
l’importation : produits en provenance des pays extérieurs à l’Union Européenne. Leurs 
procédures s’appuient, comme pour la DGCCRF, sur des plans de contrôle, de préférence 
pour des produits sensibles définis en étroite concertation avec les ministères techniques 
concernés. A eux de signaler les cas de présomption de fraude, ou de danger particulier. Les 
douanes disposent de laboratoires en propre, mais il ne paraît pas envisageable d’organiser et 
d’équiper ceux-ci pour des contrôles sur les très divers et nombreux produits de construction : 
les contrôles devront sans doute être confiés à des laboratoires extérieurs, et se pose alors le 
problème de leur financement. Autre difficulté : s’il existe bien une nomencla ture des douanes 
(essentiellement à des fins de tarification fiscale), les listes de produits de construction visés 
par les spécifications harmonisées de la DPC, et les arrêtés nationaux d’application, ne 
correspondent en général pas à cette nomenclature douanière. Le contrôle ne peut donc pas 
être automatisé sur ces bases, et nécessite un examen au cas par cas, comme cela a été fait en 
avril 2002 pour les treize premiers arrêtés, lors d’une réunion entre la DGDDI et des 
représentants du ministère chargé de l’équipement (DAEI et CGPC). En conséquence, le 
service des douanes estime nécessaire de formaliser une coopération avec le ministère 
technique concerné, afin de : 
 

• rechercher dans la mesure du possible des rapprochements avec leur nomenclature ; 
• définir des priorités en fonction des différentes listes de produits, de leurs enjeux, et 

bien entendu des flux d’importation envisageables ; 
• signaler les cas particuliers (plaintes, danger particulier…) ; 
• définir les organismes intervenant pour les contrôles éventuels, et traiter du 

financement. 
 
Ce besoin d’un interlocuteur identifié au niveau central apparaît comme essentiel pour mettre 
en place une surveillance opérationnelle du marché à l’importation. Pour ce qui concerne la 
participation à un groupe européen de coopération - AdCo, la DGDDI souhaite un appui des 
ministères techniques. 
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V. La situation dans les pays européens 
 
 
Durant les années 2000/2002, la Commission a évoqué à plusieurs reprises la responsabilité 
des États membres dans la mise en place d’une surveillance du marché, devant l’émergence 
des premiers marquages CE. L’idée de constituer un groupe de coopération administrative 
(AdCo) entre les autorités nationales en charge de la surveillance du marché a été évoquée 
lors de réunions du Comité Permanent de la Construction. Plusieurs pays avaient fait part de 
leurs réticences à créer une instance supplémentaire, suggérant même que le Groupe 
Préparatoire puisse jouer un rôle (bien que ses membres ne soient pas des experts de la 
surveillance du marché). En 2003, lors de la réunion du Groupe Préparatoire du 11 mars, il est 
cependant apparu que l’idée d’un groupe « AdCo » ne suscitait pas de réactions négatives. 
 
Dans le courant du 2e trimestre 2002, la Commission Européenne avait lancé auprès des 
membres du Comité Permanent de la Construction un questionnaire sur la surveillance du 
marché. La France a fait connaître sa réponse par note MSM 2-21 du 26/06/02 (jointe en 
annexe E). Au cours de la réunion du groupe préparatoire du 11 mars 2003, la Commission a 
indiqué qu’un certain nombre de pays avait répondu à ce questionnaire, que les réponses 
étaient peu homogènes, et qu’aucune synthèse n’avait pour le moment été préparée. 
 
 
En conséquence, la seule source d’information sur les pratiques et projets des différents pays 
en matière de surveillance du marché est constituée par les exposés de la réunion du groupe 
préparatoire de mars 2003, au point 6 de l’ordre du jour : présentation des systèmes de 
surveillance du marché. La demi-journée consacrée à ces présent ations a permis d’entendre 
les exposés des 15 pays suivants (10 pays membres de l’union, 4 pays entrant en 2004, et un 
pays membre de l’AELE qui a transposé les directives « nouvelle approche » : la Norvège) :  
 
Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, Irlande, Hongrie, Italie, Malte, 
Norvège, République Tchèque, République Slovaque, Royaume-Uni, Suède, et France (exposé 
verbal). 
 
 
Les supports de ces exposés sont présentés dans l’annexe F de présent rapport. Les principaux 
enseignements retirés des documents fournis et des exposés sont les suivants : 
 

• Dans la plupart des cas présentés, il n’est pas fait état, faute de pratique, d’expériences 
vraiment concrètes répondant stricto sensu à l’application de la DPC. Les exposés sont 
restés souvent très théoriques, certain pays avouant n’avoir pas encore commencé 
l’application. L’Espagne plaide même pour un moratoire dans la mise en route de la 
surveillance du marché, arguant de certaines difficultés d’adaptation des fournisseurs 
aux nouvelles spécifications, et, pour les organismes notifiés, à faire face à la 
demande. 

• Tous ces pays ont transposé la DPC et son texte modificatif de 1993 dans leur 
législation nationale, parfois récemment (2002 pour Malte et la République Tchèque, 
2003 pour la Hongrie). Dans les états fédéraux, la transposition a également été faite 
au niveau des provinces. Les textes prévoient toutes les mesures requises pour 
permettre d’assurer la conformité des produits. 

• Dans plusieurs pays, la responsabilité de la surveillance du marché est confiée aux 
autorités locales, en particulier dans les états fédéraux :Allemagne, Autriche, mais 
aussi le Danemark (municipalités), l’Espagne et le Royaume-Uni. Cependant une 
« coordination centralisée » est presque toujours prévue dans ces cas- là.  
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• Il est curieux de noter que, selon les pays, différents ministères sont chargés de piloter 
ou de coordonner la surveillance du marché : ministère des transports, de la 
construction et de l’habitat en Allemagne, ministère de l’environnement en Finlande, 
ministère de l’intérieur en Hongrie, ministère de l’économie à Malte, ministère de la 
construction et du développement régional conjointement avec celui de l’économie en 
Slovaquie, ministère du commerce et de l’industrie en république tchèque, premier 
secrétaire d’état au Royaume-Uni, ministère des affaires étrangères en Suède, 
ministère des sciences et de la technologie en Espagne, et même en Italie, une 
répartition en fonction des exigences essentielles concernée : ministère des 
infrastructures et des transports pour l’exigence de résistance mécanique et stabilité, 
ministère de l’intérieur pour l’exigence de sécurité en cas d’incendie, ministère de 
l’industrie pour les quatre autres exigences essentielles… 

• Des organismes techniques spécifiques (agences, autorités nationales ou locales, corps 
d’inspection, directions…), s’appuyant sur des inspecteurs et des experts, existent 
dans la plupart des pays, et se voient confier les tâches du contrôle sur le terrain, selon 
les orientations données par les ministères en charge. La Hongrie, la Norvège et la 
République Tchèque indiquent que le financement est assuré sur le budget de l’État 
(pas d’information pour les autres). 

• Dans certains cas où il existe déjà un dispositif d’autorisation préalable de mise sur le 
marché, il est simplement prévu de lui substituer le contrôle du marquage CE. 

• La plupart des pays invoquent la limitation des moyens humains et financiers pour la 
surveillance, ainsi que parfois la difficulté pour les organismes en charge de trouver 
les compétences requises pour ce nouveau champ des produits de construction. 

• En conséquence, la surveillance « active », qui nécessite plus de moyens humains et 
financiers, est la plupart du temps délaissée, au profit d’une surveillance « passive », 
s’appuyant sur des signalements, des dénonciations mais aussi sur le suivi des 
constructions et des problèmes éventuels. 

• Dans un certain nombre d’exposés, il semblait y avoir confusion entre la surveillance 
du marché et le contrôle d’exigences réglementaires pour les constructions : en effet 
les habitudes sont souvent plus d’intervenir au niveau de l’utilisation, de la mise en 
œuvre, que de la mise sur le marché proprement dite des produits.  

• Il convient de signaler le cas particulier du Royaume-Uni, pour lequel le marquage CE 
n’est obligatoire que pour les produits franchissant les frontières (ce point est contesté 
par la Commission), et pour qui le problème posé semble être seulement de vérifier la 
sincérité du marquage CE pour les produits qui le portent, ce marquage n’étant pour 
l’instant pas requis pour le marché intérieur au Royaume-Uni. 

• Enfin l’exposé de l’Espagne comporte des précisions intéressantes, en particulier sur 
les critères utilisés pour sélectionner les actions de surveillance du marché : 
importance du produit visé par rapport aux exigences essentielles (tout 
particulièrement la santé et la sécurité des utilisateurs), son importance économique, 
les volumes en cause, et le niveau des échanges (traverse-t-il les frontières, y a-t- il des 
barrières commerciales préexistantes ?). Ce pays a également mis en route des 
séminaires d’information préalables à la mise en place du marquage CE, et distribué 
de l’information aux différents acteurs concernés. 
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VI. Propositions d’amélioration et dispositions pratiques préconisées 

 
 
 

VI.1 - Préambule 
 
Il convient en préambule de bien cerner la notion de « surveillance du marché », telle 
qu’elle résulte des textes relatifs à la réglementation des produits de construction (DPC et 
décrets nationaux de transposition). En effet, si les « exigences essentielles » dont le respect 
est visé concernent les ouvrages de construction, la « mise sur le marché » est relative aux 
produits de construction, offerts à la commercialisation ou à l’utilisation. Le respect des 
réglementations les concernant est attesté par le marquage CE qui doit leur être apposé. Les 
conditions de leur utilisation sont clairement hors du champ de la surveillance du marché, 
comme cela a été analysé dans le chapitre « fondements et objectifs de la surveillance du 
marché » (même si dans certains cas les spécifications techniques les concernant peuvent 
comporter des limitations d’usage). Dans la chaîne qui va de la conception des ouvrages à leur 
construction et leur maintenance, seule est visée par la DPC l’aptitude des produits à satisfaire 
à l’usage prévu, dans la mesure où la conception et la réalisation (et on pourrait ajouter 
l’entretien) des ouvrages sont correctement réalisés. La responsabilité des autorités chargées 
de la surveillance du marché se limite donc aux produits et à la documentation les 
accompagnant (marquage CE, notices et documents afférents…). De plus un même produit 
peut être proposé pour des usages ou des contextes différents : un produit marqué CE n’est 
donc pas forcément apte à tous les usages. Cependant ses caractéristiques, attestées par le 
marquage CE (et les performances associées ou déclarées), lui permettent de satisfaire 
certains usages réglementés, et c’est pourquoi il doit pouvoir circuler librement dans l’espace 
économique européen. S’il appartient à l’autorité chargée de la surveillance du marché de 
vérifier l’existence et la sincérité du marquage CE là où il est requis, c’est à l’utilisateur du 
produit, et au maître de l’ouvrage, qu’il appartient de vérifier que : 
 

1. l’ouvrage a été correctement conçu ; 
2. les produits ont été choisis conformément à leur destination (choix de la classe s’il en 

est prévu, choix du niveau de performance pour les performances déclarées, précisions 
concernant les critères non harmonisés et souhaités par le client) ; 

3. ils correspondent aux spécifications demandées (attestées par le marquage CE, mais 
aussi par d’éventuelles marques volontaires, ou par des essais et tests de réception 
précisés à la commande, non-contradictoires avec le marquage CE) ; 

4. l’ouvrage est correctement construit, avec une mise en œuvre des produits selon les 
« règles de l’art » (celles-ci ne sont en principe pas couvertes par les spécifications 
techniques harmonisées au titre de la DPC, mais peuvent l’être par d’autres 
documents, comme des normes européennes ou nationales volontaires, des référentiels 
de marques de qualité, des avis techniques, des documents généraux comme les DTU 
ou les CCTG, etc.) ; 

5. l’ouvrage est correctement entretenu, pour assurer sa durabilité. 
 
Là où il existe des réglementations d’ouvrages, il appartient également aux autorités 
responsables du respect de ces réglementations de mener les vérifications, contrôles et 
réceptions requis au niveau des ouvrages construits. 
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Dans cette chaîne allant de la conception à la maintenance des ouvrages, la tâche de 
surveillance du marché des produits de construction, dont l’État est responsable au titre 
de la DPC et des ses textes de transposition, correspond à une partie de l’alinéa 3 
précédent : les produits mis sur le marché doivent porter le marquage CE dès lors qu’ils 
y sont soumis, et ce marquage doit être complet et sincère. Ces produits doivent en outre 
bénéficier d’une attestation de conformité du fabricant, établie selon la procédure 
requise dans la décision de la Commission le concernant. 
 
 
Deux précisions à l’intention des maîtres d’ouvrage et des utilisateurs, et ayant une incidence 
sur la surveillance du marché, sont utiles à mentionner ici : 
 

• La procédure d’attestation de conformité comporte plusieurs niveaux, dont seul les 
premiers (niveaux 1 et 1+) font appel à une certification de conformité délivrée par un  
organisme certificateur indépendant (certification par tierce partie), choisi par le 
fabricant au niveau européen. Le niveau de confiance dans le marquage CE se trouve 
renforcé dans ce cas, mais les autres niveaux sont réputés apporter la garantie voulue 
pour les aspects réglementés des produits (la Commission a maintes fois insisté sur ce 
point). Les autorités de surveillance du marché ne peuvent donc pas systématiquement 
suspecter les produits faisant l’objet d’une attestation de conformité des niveaux 2 à 4. 
Les utilisateurs sont cependant parfois intéressés par les garanties que peut leur 
apporter une certification, leur évitant certains essais de réception, et pas seulement 
pour les caractéristiques réglementées couvertes par le marquage CE. Ils peuvent la 
demander le cas échéant, selon leurs besoins, dans leur commande des produits, en 
veillant à ne pas introduire de discriminations dans le marché communautaire.  

 
• Les caractéristiques des produits mentionnées dans les spécifications techniques 

harmonisées ne font pas toujours l’objet d’une évaluation. En effet la DPC permet au 
fabricant, selon « l’usage prévu », de ne pas déclarer de valeur pour certaines 
caractéristiques, dans la mesure où elles ne sont pas réglementées dans le pays visé 
(clause appelée NPD : performance non déterminée). Ces produits ont le droit de 
circuler librement car ils portent le marquage CE, mais leur utilisation n’est pas 
possible dans les pays où ces caractéristiques sont réglementées (et pas seulement 
spécifiées dans une commande). C’est en principe au client qu’il incombe de choisir 
un produit apte à satisfaire la réglementation de son pays, et donc à exclure le cas 
échéant les produits à performances non déterminées. Par ailleurs, dans le cas de 
l’utilisation de la clause NPD par le fournisseur pour des caractéristiques non 
réglementées, le client devra sans doute trouver un autre moyen que le marquage CE 
pour s’assurer que le produit répond à ses be soins. En France, dans la mesure où il y a 
peu de produits réglementés (hormis les produits d’équipement de la route, et les 
produits devant résister au feu), il y a un risque de voir utiliser la clause NPD. 
Cependant, l’intérêt des fabricants est plutôt de couvrir l’ensemble des caractéristiques 
harmonisées, pour s’ouvrir les marchés d’un maximum de pays, et limiter les 
procédures de contrôle de conformité. L’avenir nous dira ce qu’il en est. 
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VI.2 – Des prémisses encourageantes 
 
Les chapitres concernant « le rôle des pouvoirs publics » et «l’organisation actuellement en 
place » ont décrit le contexte juridique ainsi que les dispositions actuellement appliquées en 
France. Ils concluaient : 
 
« Tout l'arsenal administratif et juridique est donc en place, mais il convient maintenant 
de le déployer sur le secteur de la construction, au fur et à mesure de la généralisation 
du marquage CE. » 
 
 
Les contacts pris et les renseignements fournis indiquent que les différents acteurs de la 
surveillance du marché ont une claire vision de leurs rôles respectifs, et d’ailleurs le dispositif 
a déjà fait preuve de son efficacité en plusieurs circonstances. On peut en particulier 
mentionner trois « cas », qui peuvent préfigurer les solutions à terme  : 
 

• Lors de la mise en route du marquage CE des ciments en 2001, la profession a 
souhaité y adjoindre une marque volontaire NF. La Commission a estimé que 
l’apposition de cette marque NF était « susceptible de créer une confusion avec le 
marquage CE » (art. 7 du décret 92-647). Des négociations entre la profession et les 
ministères chargés de l’industrie et de l’équipement ont permis d’aboutir à un 
compromis satisfaisant aux yeux de la Commission. 

 
• Dans le même domaine, plus récemment (été 2003) un importateur a livré à un 

magasin de grande distribution des sacs de ciment dépourvus du marquage CE, alors 
que ce marquage est obligatoire en France pour ce produit (arrêté du 2 mars 2001 
portant application aux ciments courants du décret n°92-647 du 8 juillet 1992 modifié 
concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction). Sur plainte d’un 
industriel, M. Michel Pernier, de la DAEI (ministère chargé de l’équipement) a 
contacté l’importateur, et a obtenu la mise en conformité, car il est apparu que les 
produits vendus avaient bien fait l’objet de l’attestation de conformité requise et 
pouvaient se voir apposer le marquage CE. Les autorités de surveillance du marché 
n’ont pas eu à intervenir.  

 
• Un compte rendu et relevé de conclusions à l’intitulé du ministre de l’économie, des 

finances et de l’industrie, adressé au ministre de l’équipement en date du 12 août 2002 
(annexe D), fait état d’une réunion de concertation tenue le 12 avril 2002 entre des 
représentants des deux ministères en vue de « mettre la DGDDI et la DGCCRF en 
mesure de participer concrètement à la surveillance du marché des produits de la 
construction ». Cette réunion faisait suite à la publication des treize premiers arrêtés au 
titre de la mise en œuvre de la DPC. Il en était résulté des orientations et des 
dispositions opérationnelles pour la surveillance du marché des produits visés. 

 
Ces dispositions ont permis de répondre de façon satisfaisante aux problèmes concrets 
au moment où ils se sont posés. Cependant, lors de la réunion de concertation du 12 avril 
2002 ci-dessus mentionnée, certaines difficultés avaient déjà été signalées. Il y avait à 
l’époque treize familles de produits couvertes par les arrêtés, il y en a actuellement plus de 
trente et une. Or il ne s’est pas tenu de réunion formelle, telle que celle du 12 avril 2002, 
depuis cette date. Ces constats, ainsi que l’analyse des attentes et besoins des différents 
partenaires qui ont été exposés dans le chapitre correspondant du présent rapport, me 
conduisent à énoncer les considérations et les propositions qui suivent. 
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VI.3. - Propositions 
 
 
Les propositions préconisées concernent les points suivants : 
 

1. les acteurs 
2. les principales difficultés 
3. les enjeux et les priorités 
4. la coopération nationale 
5. les actions à mener  
6. les partenaires 
7. la coopération internationale 
8. quelques pistes pour aller plus loin 

 
 
1. Les acteurs  
 
La surveillance du marché, pour les produits de construction soumis à réglementation par 
application de la DPC et des textes de transposition, est de la compétence opérationnelle des 
services du ministère chargé de l’économie et des finances : la Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF), et la 
Direction Générale des Douanes (DGDDI), avec l’appui des ministères techniques concernés : 
le ministère chargé de l’industrie et le ministère chargé de l’équipement. 
 
Le ministère chargé de l’industrie (SQUALPI) est en charge du suivi de la DPC. Un 
représentant de ce ministère siège au Comité Permanent de la Construction. Le ministère 
chargé de l’équipement intervient sur le plan juridique et réglementaire, par la DAEI, ainsi 
que sur le plan technique (DGUHC, DR, DSCR). Il doit être considéré comme ministère 
« chef de file » pour les produits de construction. Enfin le Conseil Général des Ponts et 
Chaussées a un pôle de compétence en matière de normalisation et de réglementation 
technique : c’est, au sein de la 3e section, la sous-section 3.1 « règles  techniques » qui en est 
responsable. 
 
 
2. Les principales difficultés 
 
La première difficulté rencontrée est celle de savoir si un produit, ou une famille de produit, 
doit porter le marquage CE. Cette difficulté est accrue, pour le service des douanes, par 
l’absence de corrélation entre les familles de produits de la construction et la nomenclature 
douanière européenne. Il y a deux voies de progrès pour élucider cette question : 
 

• Le site « www.dpcnet.org » permet d’avoir accès à l’ensemble des textes d’application 
de la DPC, en particulier les arrêtés portant sur les différentes familles de produits. 
Ces arrêtés citent les produits concernés, et apportent des précisions sur les périodes 
transitoires et les dates d’application ; 

 
• En cas de difficultés, un contact avec la DAEI doit permettre de lever les ambiguï tés 

(pour les modalités pratiques, voir ci-après le point 4 sur la coopération nationale). Ce 
contact devrait également permettre les rapprochements avec la nomenclature 
douanière partout où c’est pertinent. 
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Le service des douanes considère cependant que ces deux pistes ne sont pas en mesure 
d’apporter véritablement une solution, sauf dans des cas particuliers et exceptionnels. 
 
Une seconde difficulté réside dans la technicité des produits de construction. Les normes 
harmonisées et agréments techniques européens couvrent des caractéristiques multiples, 
parfois complexes, souvent peu compréhensibles pour des généralistes. Les essais et leur 
interprétation sont généralement très spécifiques, et les laboratoires compétents peu 
nombreux. L’intervention d’experts et de laboratoires spécialisés devra être recherchée dans 
un certain nombre de cas, en tout cas pour les contrôles qui iraient au-delà du contrôle 
documentaire. Ce sujet fait l’objet de propositions au point 5 « les actions à mener ». 
 
Une troisième difficulté réside dans la détermination des enjeux et des priorités, afin de 
consacrer des moyens proportionnés pour les activités de surveillance. Ce sujet est examiné 
au point 3 suivant. 
 
 
3. Les enjeux et les priorités 
 
Les ressources disponibles étant limitées, du fait en particulier du champ de plus en plus large 
de la surveillance du marché, il est important de fixer des priorités, afin d’apporter une 
réponse adaptée aux enjeux. L’intervention des ministères « techniques », en appui aux 
autorités chargées de la surveillance du marché, est essentielle dans ce domaine. 
 
La priorité doit être donnée au premier chef aux produits dont l’usage donne lieu à 
réglementation, ou dont certaines caractéristiques font l’objet d’une réglementation sur le 
territoire national : en effet les autres caractéristiques peuvent éventuellement ne pas être 
caractérisées par le marquage CE, comme vu plus haut dans la discussion sur la clause NPD 
« performance non déterminée ». Ces produits, et leurs caractéristiques réglementées, doivent 
être clairement indiqués par les ministères techniques concernés. Cependant, pour assurer la 
crédibilité du marquage CE, on ne peut pas écarter le contrôle de l’ensemble des produits et 
des caractéristiques faisant l’objet du marquage, même en l’absence de réglementation 
nationale au sens strict les concernant.  
 
En conséquence on peut proposer de donner aussi priorité aux domaines dans lesquels les 
risques, pour l’ouvrage, d’une non-conformitéé des produits sont les plus élevés, ainsi que là 
où les cas de non-conformité sont les plus fréquents, et sur des sujets pouvant présenter un 
intérêt particulier. D’autres aspects sont aussi à prendre en considération : 
 
a - en fonction de la nature des produits de construction à surveiller : 
 

• les produits "grand public", disponibles par exemple dans les grandes surfaces de 
bricolage, compte tenu du développement de l' "auto-construction", et des risques 
potentiels de produits non conformes ; 

• les produits de construction utilisés sur les chantiers traditionnels de bâtiment, génie 
civil ou routiers. 

 
Les possibilités de surveillance et les personnes à impliquer sont vraisemblablement assez 
différentes dans les deux cas, le rôle des maîtres d'œuvres et architectes devant être 
précisé dans le second. 
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b - en fonction du type d'écart avec la réglementation à détecter : 
 

• cas de produits non marqués CE : leur libre circulation est-elle légitime ? Il conviendra 
de vérifier s'ils sont ou non soumis à cette obligation ;  

• produits marqués CE : vérification du caractère complet de ce marquage et des 
documents d'accompagnement, validité des certificats éventuels ; 

• produits marqués CE et correctement documentés : y a-t- il conformité avec les 
exigences et performances annoncées ? 

 
c - eu égard aux conditions de la concurrence : 
 

L’un des buts de la DPC étant d’assurer un accès équitable au marché pour tous les 
produits satisfaisants, il importe que la surveillance du marché permette d’éviter les 
distorsions de concurrence, en surveillant plus particulièrement les produits pour lesquels 
des risques dans ce domaine seraient détectés. 

 
 
Face aux priorités et enjeux analysés ci-dessus, une adaptation de la fréquence et du type 
de surveillance du marché devra être recherchée. On peut d’ores et déjà faire un certain 
nombre de préconisations : dans la plupart des cas, une surveillance « réactive », sur 
signalement ou dénonciation, sera sans doute appropriée. C’est le cas vraisemblablement pour 
les produits à faible enjeu, les produits peu concernés par une réglementation en France, ou 
présentant des risques limités. Ce peut être également le cas pour des produits à enjeu plus 
élevé, mais destinés à des utilisateurs avertis, pouvant jouer un rôle d’alerte et signaler les cas 
de distorsion de concurrence. Pour ces derniers, on peut également compter sur les 
fournisseurs concurrents. La surveillance « active », possible à hauteur des moyens qui lui 
seront affectés, est celle programmée par les autorités responsables de la surveillance du 
marché, en étroite coordination avec les ministères « chef de file ». Elle devra être focalisée 
sur les cas les plus sensibles, et sans doute en partie orientée vers les produits de « grande 
consommation » visant des utilisateurs non professionnels. Pour valider ces pistes, et répondre 
à l’ensemble des questions soulevées dans les paragraphes 2 (les principales difficultés) et 3 
(les enjeux et priorités) ci-dessus, je propose de développer un certain nombre d’actions à 
l’échelon national, avec différents partenaires, ainsi qu’à l’échelon international.  
 
 
4. La coopération nationale 
 
Pour ce faire, est préconisé d’instaurer entre les acteurs nationaux concernés une coopération 
institutionnelle, qui pourrait être définie dans un protocole établi en commun entre le 
ministère en charge de l’équipement (DAEI) et le ministère en charge de la surveillance 
du marché (DGCCRF et DGDDI). 
 
Les objectifs assignés à cette coopération devraient être  : 
 

• établir la liste des produits devant faire l’objet du marquage CE, et, dans la mesure des 
possibilités, faire le lien avec la nomenclature douanière ; 

• déterminer parmi eux ceux couverts par une réglementation nationale ; 
• fixer en commun les enjeux et les priorités, afin d’orienter les actions en 

conséquence ; 
• définir et mettre en place les éventuelles interventions d’experts et de laboratoires 

compétents pour les produits de construction ; 
• valider les plans annuels d’action ; 
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• définir et suivre le traitement des signalements et des plaintes ; 
• établir un bilan annuel de la surveillance du marché ; 
• définir les modalités de participation aux coopérations internationales (voir point 7). 

 
Le dispositif proposé passe par la désignation de correspondants des trois directions 
concernées, l’établissement de contacts, et des réunions périodiques dont la fréquence 
devra être précisée. 
 
La responsabilité de la DAEI devrait être de rassembler et de porter les points de vue des 
autres directions du ministère concernées, en particulier la DGUHC, la DR et la DSCR. Sans 
avoir à créer d’instances supplémentaires, cela pourrait se faire au sein des Comités 
Permanents de Suivi de la Normalisation (CPSN) existant auprès de la DGUHC d’une part, et 
de la DR et DSCR d’autre part. 
 
 
5. Les actions à mener 
 
Dans la surveillance du marché, il y a d’une part la surveillance "active", par investigations 
non sollicitées, et d’autre part la surveillance "réactive", basée sur des plaintes ou 
signalements. Le choix entre ces deux types d’actions doit tenir compte à la fois des enjeux, et 
de la disponibilité des moyens. 
 
Une part de surveillance active est certainement nécessaire, en particulier pour assurer la 
sécurité des utilisateurs, surtout lorsque ces derniers ne sont pas des « professionnels ». Les 
critères de type de distribution, ainsi que les priorités signalées au point 3 ci-dessus, devraient 
être pris en compte dans l’établissement des plans de contrôle annuels de la DGCCRF et de la 
DGDDI. Les analyses devraient être menées lors des échanges entre les directions concernées 
préconisés au point 4 ci-avant. 
 
Pour la surveillance réactive, un dispositif de recueil du signalement doit être défini, sans 
toutefois éliminer les circuits « officieux » fonctionnant actuellement. Ce dispositif pourrait 
s’appuyer sur des interlocuteurs identifiés au niveau des trois directions (DGCCRF, DGDDI, 
DAEI), mais aussi sur les réseaux locaux des administrations (équipement, douanes, 
concurrence). Un échange systématique d’information est à prévoir pour chaque cas signalé.  
 
Lorsque les investigations jugées nécessaires iront au-delà de la vérification documentaire, les 
services chargés de la surveillance devront pouvoir faire appel à des experts ou des 
laboratoires d’essai compétents pour les produits en cause. Une liste devra être établie par la 
DAEI, et les conditions d’intervention précisées. Ces experts et laboratoires pourront aussi 
intervenir dans l’interprétation des documents d’accompagnement du marquage CE, en 
particulier les compte-rendus d’essais et les certificats, dans la mesure où les autorités de 
surveillance en auraient besoin. 
 
Enfin, dans la gradation des mesures destinées à rétablir la conformité en cas d’écart constaté, 
le principe de proportionnalité est recommandé. Dans les cas difficiles, une concertation entre 
l’autorité chargée de la réglementation et les autorités de surveillance du marché doit être 
prévue. Le recours à la clause de sauvegarde (article 21 de la DPC) ne do it être envisagé 
qu’en dernière extrémité, car, de l’aveu même de la Commission, il est lourd et peu efficace. 
 
L’ensemble de ces actions devront être déterminées et précisées à l’occasion de la coopération 
institutionnelle préconisée au point 4 précédent, par concertation entre les représentants des 
administrations concernées. 
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6. Les partenaires 
 
Le cas des administrations centrales du ministère chargé de l’équipement a été vu dans les 
propositions concernant la coopération nationale et les actions à mene r. Nous examinerons ici 
les autres partenaires susceptibles d’être impliqués dans la surveillance du marché : les 
maîtres d’ouvrages et utilisateurs professionnels, les professionnels du secteur de la 
construction, ainsi que deux entités particulières : les organismes notifiés et l’agence qualité 
construction (AQC). 
 
Parmi les maîtres d’ouvrage figurent à la fois des maîtres d’ouvrage publics, DDE, 
collectivités locales, constructeurs publics, et des maîtres d’ouvrage privés. Tous sont réputés 
avoir une compétence technique, et connaître les dispositions réglementaires applicables aux 
produits et aux constructions. Cependant les différentes enquêtes menées ont montré que leur 
connaissance des mécanismes de la DPC était assez limitée. En conséquence il est 
recommandé de poursuivre et d’intensifier les actions d’information et de formation déjà 
entreprises : la DAEI y joue un rôle important, mais aussi certains bureaux de normalisation 
tenus par le SETRA et le LCPC, qui ont développé sur le champ de la route une « valise 
pédagogique » et des plans de formation. Par ailleurs, les maîtres d’ouvrage locaux ont un 
rôle à jouer dans la remontée de l’information, en particulier dans les cas de non-respect des 
obligations du marquage CE que leurs compétences leur auraient permis de détecter. Une 
sensibilisation à cette responsabilité serait utile. Elle est vraisemblablement à développer 
auprès des services des DDE, des fédérations d’architectes, et aussi des fédérations 
d’entreprises de la construction. Le cas des grandes surfaces de bricolage mérite en outre 
d’être étudié, compte tenu de leur rôle dans le développement du phénomène d’« auto 
construction ». 
 
Le point de vue des professionnels du secteur de la construction doit pouvoir être recueilli, 
et ils ont manifesté le souhait d’être informés des développements de la surveillance du 
marché. La DAEI, outre les contacts habituels que ses agents ont avec le secteur industriel, est 
membre d’un certain nombre d’instances de concertation et d’échange : il s’agit 
principalement du Groupe d’Orientation de la Directive sur les Produits de Construction 
(GRODPRO), mais aussi du Comité d’Orientation Stratégique COS Construction de 
l’AFNOR, ainsi que certaines Commissions Générales de Normalisation. Ce sont des lieux 
privilégiés pour les échanges d’information nécessaires. 
 
Pour les organismes notifiés (organismes d’inspection, d’essais, de certification) au sens de 
la DPC, ce sont avant tout des prestataires de services pour les fabricants de produits de 
construction, soumis aux règles du marché à l’échelon européen. Ils ne peuvent donc pas être 
mis en position d’arbitres pour l’appréciation des contentieux relatifs à ces produits, et la 
commission européenne déconseille fortement leur prise de responsabilité dans la surveillance 
du marché. Cependant ils participent en principe tous à des instances de coordination à 
l’échelon européen, et cela leur donne une vision d’ensemble des conditions de marquage des 
produits dont ils s’occupent. Il semble donc possible, et même souhaitable, que les autorités 
de surveillance fassent appel à eux lorsque l’interprétation d’essais ou la compréhension de 
leurs résultats est en jeu, en particulier vis- à-vis des incertitudes de mesures et des intervalles 
de confiance. Ils peuvent également apporter des éclaircissements techniques sur les 
documents d’accompagnement en cas de besoin, et même se voir confier le cas échéant 
certains essais. C’est pourquoi leur liste, publiée en principe par la Commission, doit être 
communiquée aux autorités de surveillance. Cela doit de plus permettre de vérifier leur 
qualité en tant qu’intervenants du marquage CE. 
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Les contacts avec le CSTB et le SETRA, désignés pour délivrer les agréments techniques 
européens (ATE) par la France, sont également recommandés pour tout ce qui concerne les 
agréments techniques et les conditions de leur délivrance. 
 
Enfin l’Agence Qualité Construction (AQC), décrite au paragraphe 4 du chapitre « attentes 
et besoins des différents partenaires », a mis en place un système de suivi de la pathologie, et 
sa commission « Prévention Produits » a pour objectif de repérer la sinistralité engendrée par 
certains types de produits. Les informations recueillies à cette occasion doivent pouvoir non 
seulement alimenter la surveillance du marché, mais également permettre la remise en 
question de certaines spécifications qui s’avèreraient insuffisantes. Un contact avec l’AQC est 
donc recommandé pour orienter les activités de surveillance. 
 
 
7. La coopération internationale 
 
Les représentants français au Comité Permanent de la Construction ont depuis le début 
soutenu les préconisations de la Commission relatives à la mise en place d’une instance de 
coopération spécifique à la surveillance du marché , comme cela existe déjà pour un certain 
nombre de directives européennes. Le dispositif adéquat existe : il s’agit de groupes de 
coopération administrative (AdCo) fonctionnant au niveau européen, et dont les attributions 
sont en général : 
 

• l’échange d’information entre les autorités administratives concernant les mécanismes 
nationaux de surveillance du marché et les solutions adoptées ; 

• la réalisation d’un niveau élevé et uniforme de respect des législations européennes ; 
• la réduction des recouvrements des opérations de surveillances nationales ; 
• la diffusion des bonnes pratiques ; 
• les échanges de vues et la résolution de cas pratiques ; 
• l’organisation éventuelle de programmes de visites conjointes. 

 
Les réticences exprimées par certaines délégations semblent surmontées. Les groupes 
existants, comme le Groupe Préparatoire, ne semblent pas adaptés pour traiter du thème 
spécifique de la surveillance du marché, car aucun représentant d’autorités en charge de cette 
surveillance n’y siège. Les autorités françaises (DGCCRF et DGDDI) ont l’expérience de tels 
groupes de coopération dans d’autres secteurs, et peuvent envisager de participer à un 
nouveau groupe AdCo européen pour les produits de la construction (avec la réserve, 
exprimée par le représentant des douanes, d’obtenir un appui - restant à définir - des 
ministères techniques). 
 
En conséquence il est proposé : 
 

• que d’une part les représentants français au Comité Permanent de la Construction 
apportent leur appui explicite aux initiatives de la Commission pour la mise en route 
d’un groupe AdCo sur la surveillance du marché des produits de construction, et 
tentent de convaincre leurs collègues de faire avancer ce projet ; 

 
• que d’autre part un groupe de travail réunissant la DAEI, la DGCCRF et la DGDDI, 

avec la participation des représentants français au Comité Permanent et au Groupe 
Préparatoire, définisse les contours de la participation française au groupe AdCo 
lorsqu’il se mettra en place. 

 
 



 26

8. Quelques pistes pour aller plus loin 
 
Un point qui n’a pas été approfondi dans le cadre du présent rapport est celui du bilan des 
pratiques antérieures en matière de surveillance du marché des produits de construction. 
Outre le fait que peu de produits de construction sont réglementés en France, le sujet n’a pas 
vraiment été évoqué lors des entretiens avec la DGCCRF et la DGDDI. Des informations 
pourraient être recueillies auprès de ces Directions Générales à l’occasion des réunions de 
coopération préconisées dans le présent rapport, mais aussi auprès des organismes titulaires 
de marques de qualité là où la réglementation s’appuie sur ces marques (AFNOR Certification 
entre autres). Pour l’avenir, je recommande de prévoir un recensement des actions de 
surveillance du marché spécifiques aux produits de construction, ainsi que des informations, 
des plaintes recueillies et des suites données, afin d’établir des bilans annuels et statistiques 
permettant un suivi de cette activité et de ses résultats. Ces bilans seront utiles, en particulier 
pour démontrer au niveau de la Commission la bonne prise en charge de la responsabilité qui 
incombe à chaque État membre. 
 
Un point capital pour le déploiement de la surveillance du marché, en vue de pouvoir 
accompagner la montée en puissance du marquage CE, est celui des moyens nécessaires, tant 
humains que financiers, ainsi que des moyens d’essais. L’analyse devra être étayée par la 
réflexion sur les enjeux et priorités, ainsi que sur les orientations stratégiques adoptées en la 
matière. Il ne m’appartient pas de statuer dans ces domaines, qui relèvent de la responsabilité 
des ministères chef de file pour les produits de construction, en lien avec les autorités 
responsables de la surveillance du marché. Tout au moins les pistes proposées dans le présent 
rapport devraient-elles permettre de mieux appréhender les efforts nécessaires et les 
coopérations envisageables. 
 
Parmi ces coopérations figure l’opportunité d’associer, à l’échelon local, les agents du 
ministère chargé de l’équipement aux opérations de surveillance du marché, et la question 
de l’appui qu’ils pourraient apporter au niveau des directions régionales des services de la 
concurrence et des douanes. Il m’est apparu qu’en l’état actuel des choses, une telle 
intervention, pour l’application de la Directive sur les Produits de Construction, se heurtait à 
la méconnaissance assez générale des services à l’é gard de cette directive, de même qu’à 
l’égard des mécanismes de la normalisation en général. Ce point est apparu lors de diverses 
enquêtes de terrain, et a conduit le SETRA, dans le domaine de la route, à élaborer un 
ambitieux programme de sensibilisation et de formation sur ces sujets. Il me paraîtrait 
judicieux de saisir l’occasion de cette formation pour examiner avec les DDE les conditions 
d’une implication dans la surveillance du marché. Je propose que cette question soit examinée 
à la fois dans le cadre des Comités Permanents de Suivi de la Normalisation (CPSN) établis 
auprès de la DGUHC et de la DR et DSCR, et des réunions périodiques proposées entre le 
ministère (DAEI) et les autorités de surveillance du marché (DGCCRF et DGDDI). 
 








































































































































